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Confidentiel 

 

Le 4 février 2025 
 
 

PAR COURRIEL 
 

 
 
 
 

Objet : Demande d’accès à l’information DAI-2024-0637 

 
Bonjour, 

 
Karine Charest 
Directrice – Affaires corporatives et 
gouvernance 
Édifice Jean-Lesage 
21e étage 
75, boulevard René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 

 
La présente a pour objet le suivi de votre demande reçue le 20 décembre dernier et visant à obtenir : 

 
« La ou les politiques de télétravail qui régissent ce type de travail au sein de votre établissement, 
et ce, pour toutes les catégories de salariés. 

o Elle ou elles peuvent : 

▪ exister de façon autonome ou constituer une partie d'une autre politique 
d'organisation du travail plus vaste; 

▪ prendre la forme d'une politique verbale ou écrite, d'un article ou d'une lettre 
d'entente à l'intérieur d'un contrat individuel de travail ou d'une convention 
collective de travail, etc. 

o Elle ou elles doivent couvrir les périodes contenues entre l'automne 2023 et aujourd'hui. 
Au besoin, plus d'une version peut être fournie afin de couvrir cette période. » 

 
(Transcription intégrale) 

En réponse à votre demande, vous trouverez en annexe le Guide sur le Programme de télétravail d’Hydro- 
Québec. 

 
La révision de cette décision peut être demandée auprès de la Commission d’accès à l'information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 

Veuillez accepter nos meilleures salutations. 
 
 

La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 

 

 

 

Karine Charest 

p. j. 


